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Embarquement du bateau mouche 
"Le Sologne" (4 sorties/jour sur les 
bassins Saint-Samson et Paul Foret)
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Centre Marcel Barrata
(Aviron Club Orléans Olivet : 
160 sorties/semaine
en saison estivale)

Parcours de pêche à la mouche sur 1 500 m 
(Arrêté Préfectoral du 10/02/1999)

Loiret non domanial géré par 
l'Association Syndicale de la 
Rivière du Loiret (408 propriétaires 
riverains). Pression de pêche 
importante du Brochet 
Olivetain (600 adhérents) 

Loiret domanial.
Pression de pêche importante du 
Sandre Orléanais (4 000 adhérents). 
Nombreux programmes de gestion 
(introduction de l'ombre commun et 
de la truite depuis 5 ans)

Axes de communication
Autoroutes
Routes principales

Loisirs nautiques (Arrêté Préfectoral du 08/07/85)
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Protection architecturale et paysagère

Protection et inventaire de la richesse biologique

Loisirs
Périmètre de la zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager du Loiret

Périmètre ZNIEFF type 2

Chemin piétonnier existant à réamenager ou à créer dans le cadre de la ZPPAUP

Arrêté de biotope de la pointe de Courpin

LES TACRENIERS
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ORLEANS
JARGEAU

TIGY

Restaurant Paul Foret


